
Adresse postale Groupe UMP-UDF - Conseil Général - BP 193 - 93003 Bobigny Cedex 
Adresse Bureaux Hôtel du Département – esplanade Jean Moulin - Bobigny 
Téléphone : 01 43 93 93 42  Télécopie : 01 43 93 92 53 
E-mail : sgaspard.cg93@gmail.com 

 

  
Groupe Union pour la Seine-Saint-Denis 

GROUPE UMP-NC-DVD 
Pierre FACON 

 
Union Départemental 

des Associations de Parents d’élèves  
de la Seine-Saint-Denis 

 
Le 05 Décembre 2007 

 
 
 

Pierre FACON, Conseiller Général UMP de Seine-Saint-Denis,  
Dominique COMPTE, Président de l’UD APEL 93, 
 dénoncent l'approche partisane et politicienne 

de la Vice-présidente du Conseil Général de la Seine-Saint-Denis  
dans la mise en place du quotient familial pour la restauration scolaire 

dans les collèges privés sous contrat de la Seine-Saint-Denis 
 
Pierre FACON, Conseiller Général UMP de Seine-Saint-Denis, et Dominique 
COMPTE appellent Mme MAHEAS, Vice-présidente du Conseil Général de la Seine-
Saint-Denis, en charge des collèges à prendre ses responsabilités en matière 
d’équité pour les collégiens de ce département. 
 
Depuis plus d’un an, Pierre FACON et Dominique COMPTE demandent à Anne-
Marie MAHEAS de mettre en place l’aide à la restauration scolaire, à savoir le 
même mécanisme que dans les collèges publics. 
 
En effet, la restauration scolaire pèse très lourd dans le budget des familles, 
puisque le coût de la cantine est souvent plus élevé que celui de la scolarisation. 
 
Cependant la tranche horaire incluant le repas du midi reste un enjeu de réussite 
scolaire. Outre la qualité d’un repas équilibré, lorsque le Conseil Général propose 
des animations culturelles ou sportives pour favoriser l’insertion scolaire et donc la 
réussite. Pourquoi les collégiens du privé seraient-ils exclus de cet enjeu ? 
 
L’UD APEL 93 a recueilli de très nombreuses lettres de réclamation, ainsi que 
plusieurs centaines de signatures, pour dénoncer cette injustice. 
 
L’UD APEL 93 et Pierre FACON ont rencontré ce jour, Mme MAHEAS à ce sujet. 
Mme MAHEAS ne souhaite pas étendre le dispositif d’aide à la demi-pension aux 
collégiens du privé. Toutefois le dialogue reste ouvert. L’UD APEL 93 et Pierre 
FACON continuent de s’élever contre cette ségrégation entre les établissements 
scolaires publics et privés, et demandent instamment au Président du Conseil 
Général de se saisir du dossier, afin de prendre une décision. 
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